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Unité administrative
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la
planification et de la mise en valeur du territoire , Planification
urbaine

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Charte montréalaise des
droits et responsabilités
:

Art. 24 b) concilier la protection de l’environnement et du
patrimoine bâti avec le développement économique, social et
culturel

Projet : -

Objet : Adopter le projet de règlement intitulé « Règlement révisant le
Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal et son document
complémentaire (04-047) et le remplaçant par le Plan
d’urbanisme et de mobilité 2050 » / Déclarer que le document de
vision territoriale intitulé « Projet de ville : vers un plan
d’urbanisme et de mobilité » est remplacé par le Plan
d'urbanisme et de mobilité 2050 / autoriser le greffier à
transmettre, à toute municipalité dont le territoire est compris
dans le territoire de l’agglomération de Montréal, et contigu à ce
territoire, ainsi qu’à tout centre de services scolaire et toute
commission scolaire dont le territoire est compris dans le
territoire de la Ville, une copie conforme du projet de règlement
et de la résolution / mandater l’Office de consultation publique
de Montréal (OCPM) afin de mener la consultation publique

Il est recommandé :

● d'adopter le projet de règlement intitulé « Règlement révisant le Plan d’urbanisme
de la Ville de Montréal et son document complémentaire (04-047) et le remplaçant
par le Plan d’urbanisme et de mobilité 2050 (PUM) »;

● déclarer que le document de vision territoriale intitulé « Projet de ville: vers un plan
d’urbanisme et de mobilité est remplacé par le PUM »;

● d'autoriser le greffier à transmettre, à toute municipalité dont le territoire est
compris dans le territoire de l’agglomération de Montréal et contigu à ce territoire,
ainsi qu’à tout centre de services scolaire et toute commission scolaire dont le
territoire est entièrement ou partiellement compris dans le territoire de la Ville de
Montréal, une copie conforme du projet de règlement et de la résolution par laquelle il
est adopté;

● de mandater l’Office de consultation publique de Montréal (OCPM) afin de mener la
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consultation publique.

Signé par Claude CARETTE Le 2024-06-04 18:32

Signataire : Claude CARETTE
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Urbanisme_mobilité et

infrastructures
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